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IIIPRéponse donnée par : 
Nom du pays ou de 

- 	 'Organisation non 

11 gouvernementale) 

Taux de croissance biennale moyenne retenu 

/I 
par la Conférence générale 16,46 - 17,47 % 

Canada 

Question 2 OBSERVATIONS 
Adéquation à l'objectif 1.1 des 
activités correspondant aux groupes 
de paragraphes du 19C/5 approuvé 
énumérés dans la colonne 2. en re-
gard de chaque thème 

marquer d un X l'option choisie 
très satis- 	assez satis- pas satis- 
faisante 	faisante 	faisante  

(par exemple : justification des options choisies en réponse aux questions 
1 et 2, suggestions quant à des activités qui pourraient être entreprises en 
1979-1980, en relation avec tel ou tel thème, etc.) 

(7) (10) (9) (8) 

X Au Canada on estime que les libertés fondamentales individuelles 
constituent une composante essentielle des droits humains. 
Bien que cette donnée figure au texte de l'objectif 1.1 (nous l'y 
avons soulignée) on n'en parle nulle part ailleurs au C/4 ou au C/5. 

X 

X 

X 

X La discrimination et les préjugés raciaux existent, sous une forme ou 
une autre, partout dans le monde. Le besoin le plus urgent est donc 
une stratégie de mise en oeuvre des idéaux exprimés dans les divers 
instruments et déclarations déjà adoptés. Une première étape pourrait 
consister à organiser des séminaires régionaux ayant pour but l'auto-
critique plutôt que le condamnation de situations existant ailleurs 
sur le globe. On encouragerait les participants à faire l'étude 
critique de ce qui se passe dans leurs milieux respectifs en ce qui a 
trait aux préjugés et à la discrimination, et plus particulièrement à 
faire l'analyse des réussites et des échecs en ce qui concerne les 
actions qui ont été tentées dans le but de remédier à ce problème. 
Les constatations faites au cours de tels séminaires  devraient être 
rendues publiques. 

Bien qu'en principe tout unescain soit partisan de la paix et des 
droits humains, chez nous beaucoup sont d'avis que les plans et pro-
grammes de l'Unesco lient trop étroitement ces deux objectifs. L'his-
toire prouve qu'en dépit des guerres les droits humains font des 
progrès. 


